
La nature en alerte 
 
La Commission européenne veut “moderniser” les directives concernant 
la protection de la nature. Il existe un risque que la protection existant 
aujourd’hui soit affaiblie. 
 
Une vaste campagne publique a lieu sur Internet jusqu'au 17 juillet 
prochain. 
 
Plus de 100 organisations dans 28 pays européens y participent afin 
d'éviter un affaiblissement des obligations contenues dans ces directives 
concernant la protection de la nature.  
 
En annexe vous trouvez la pétition et des informations de base. 
 
Il serait opportun qu'autant de fédérations et de jardiniers associés que 
possibles appuyaient les efforts pour sauvegarder les directives  
concernant la protection de la nature (direction pour la protection des 
oiseaux, directive habitat pour la protection de la faune et de la flore) tel 
qu'elles existent aujourd'hui. 
 
Voilà pourquoi l’appel: Participez maintenant! 
 
 
Sondage: http://naturemwelt.lu/natur-an-emwelt_ShowNews_News.1-2-
453-0.html 
 
https://www.naturealert.eu/fr 


